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PLAN  D’EQUIPEMENT 2017 

Ouverture de l’AP N° 21 

 

 

 Le plan d’équipement 2017, d’un montant de 2 065.000,00 € s’inscrit dans un 

contexte de nécessaire maîtrise des dépenses, tout en répondant aux objectifs fixés par le 

SDACR et en préservant le renouvellement de l’équipement en matériels des centres 

d'incendie et de secours. 

 

Ce plan permettra : 

 

- de poursuivre le plan de déploiement des fourgons pompe tonne secours routier ; 

- de maintenir un parc véhicule de secours aux victimes moderne et adapté aux missions 

de secours à personnes ; 

- de poursuivre l’équipement en véhicules tous usages hors chemin ; 

- de poursuivre la modernisation des camions dévidoir hors route ; 

- de moderniser le parc des VTU avec le choix d’un véhicule plus adapté aux missions ; 

- de poursuivre le renforcement et d’améliorer le parc des embarcations mieux adaptées 

aux inondations ; 

- de renouveler les équipements obsolètes des équipes spécialisées (SAL, SAV, RCH, 

RAD, SDE et IMP) ; 

- de répondre aux demandes de remplacement des matériels formulées  par les chefs de 

centre ; 

- de maintenir à niveau et de moderniser le parc informatique et les logiciels des centres 

et de la direction départementale ; 

- de moderniser et renouveler l’équipement en matériel pour le secours à personnes géré 

par le SSSM ; 

- de moderniser l’outil de travail du groupement logistique avec l’achat d’un véhicule de 

transports et de livraison ainsi que l’achat d’un nouveau tracteur routier d’occasion ; 

- de compléter et moderniser les outils informatiques opérationnels et administratifs. 

 

Le tableau joint détaille, par domaine et par article budgétaire le programme 

d’équipement prévu pour l’exercice 2017. 

 

Pour faciliter et optimiser son suivi budgétaire, je vous propose d’ouvrir une autorisation 

de programme n° 21 d’un montant de 2 065 000 € et d’affecter la même somme en crédits de 

paiement 2017. 

 

*** 

 

Je vous propose d’adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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Vu le rapport n° 4 ; 

 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré : 

 

-   Approuve le plan d’équipement annexé à la délibération, 

 

-   Ouvre une autorisation de programme n° 21 d’un montant de 2 065 000 € et affecte ce même  

    montant en crédits de paiement 2017. 

 

 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 








